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Depuis  le  15  mai  dernier,  les  entrepreneurs  individuels
relèvent d’un nouveau statut juridique qui se caractérise par
la séparation de leurs patrimoines personnel et professionnel.
Grâce  à  ce  nouveau  statut,  les  biens  personnels  d’un
entrepreneur individuel (donc ceux compris dans son patrimoine
personnel, à savoir une résidence, des actifs mobiliers, une
voiture…) sont protégés des risques financiers inhérents à son
activité puisque seul son patrimoine professionnel, composé
des biens qui sont « utiles » à son activité, peut désormais
être saisi par ses créanciers professionnels.

Mais attention, cette séparation des patrimoines supporte des
exceptions.  Ainsi,  notamment,  lorsqu’un  entrepreneur
individuel  a  commis  des  manœuvres  frauduleuses  ou  des
inobservations graves et répétées de ses obligations sociales
ayant empêché le recouvrement des cotisations sociales dont il
est redevable, les organismes de recouvrement des cotisations
et  contributions  sociales  peuvent  le  poursuivre  sur  son
patrimoine personnel et non pas seulement sur son patrimoine
professionnel.

Précision récemment apportée : cette faculté n’est possible
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que si le montant des cotisations et contributions sociales
concernées excède 1 000 €.

Les situations caractérisant une «
inobservation grave et répétée »
Rappelons que les situations caractérisant une « inobservation
grave et répétée » des obligations sociales d’un entrepreneur
individuel sont les suivantes :

– absence d’acquittement ou acquittement partiel, dès lors que
leur montant total excède 1 000 €, des sommes dues au titre
d’au moins deux des quatre dernières échéances semestrielles,
d’au moins deux des huit dernières échéances trimestrielles ou
d’au moins six des vingt-quatre dernières échéances mensuelles
de paiement des cotisations et contributions sociales, ou d’au
moins quatre échéances de paiement d’un plan d’apurement ou
d’un échéancier de paiement des cotisations et contributions
sociales restant dues ;

– absence de respect des échéances et des conditions de dépôt
d’une déclaration sociale ou de la souscription incomplète ou
erronée d’une telle déclaration, n’ayant pas donné lieu à
correction ultérieure et ayant donné lieu à l’application de
majorations  ou  pénalités,  au  titre  d’au  moins  deux
déclarations au cours des quatre dernières années incluant
l’année en cours, dont le montant total excède 1 000 € ;

– manquements à la législation de la Sécurité sociale ayant
conduit,  à  la  suite  de  vérifications  ou  de  contrôles
distincts, à la notification, au titre d’au moins deux des
cinq années précédant l’année en cours, soit d’observations
n’ayant pas donné lieu à redressement, soit de redressements
devenus définitifs, pour un montant total qui excède 1 000 €.
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